
 
        Plélan-le-Grand, le 29 mai 2020 

 

 

 

 
 

A l’attention de Mesdames et Messieurs les conseillers communautaires 
Pour information à Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux 

 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à participer au Conseil de la Communauté de Communes de Brocéliande qui aura 
lieu exceptionnellement compte-tenu de la période de crise sanitaire actuelle et afin de respecter les mesures 
« barrières » le : 

Lundi 8 juin 2020 à 19 h 00 
Au Centre Culturel « Brocéliande »  

7 rue Jeanne d’Arc  
35310 Bréal-sous-Montfort  

 Conformément aux termes de l’article 10 de l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020, cette séance se 
déroulera en présence du public en nombre limité : le nombre maximal de personnes autorisées à y assister est 
fixé à 30 personnes avec port du masque obligatoire.  

 Compte-tenu des conditions de vote, cette séance ne sera pas accessible en audio ou en visio-conférence. 
 Vous devrez appliquer les préconisations du Conseil scientifique suivantes :  

 

ORDRE DU JOUR 
- Accueil par le Président 
- Nomination du secrétaire de séance 

1. Election du Président 
2. Détermination de la composition du bureau : nombre de vice-présidents 
3. Election des Vice-présidents, membres du bureau 
4. Lecture de la charte de l’élu.e local.e. 

 
A l’issue de la séance, un photographe réalisera un portrait individuel de chacun des élus présents pour les 
documents de communication de la Communauté de Communes de Brocéliande. 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de mes salutations distinguées.   
     Le Président, 

Bernard ETHORÉ 

 

 

- Port du masque individuel dès l’entrée dans les locaux, lors de chaque déplacement et durant les 
opérations de vote 

- Lavage des mains avec une solution hydroalcoolique à l’entrée dans la salle et préalablement au 
remplissage des bulletins de vote 

- Prendre place sur une table avec le respect des règles de distanciation physique (4 m²) 
- Utilisation d’un stylo personnel pour signature de la feuille d’émargement et remplissage des bulletins de 

vote 
- Manipulation des bulletins au moment du dépouillement par une seule personne et comptage des votes 

par une autre seule personne  


